
Objet: Mise en œuvre du rachat de jours RTT pour 2022 

L'article 5 de la loi de finances rectificative pour 2022 n° 2022-1157 prévoit la possibilité 

pour les salariésde renoncer, sur leur demande et en accord avec leur employeur, à tout 

ou partie de leurs jours de RTT acquis du 1
er 

janvier 2022 au 31 décembre 2025. 

Les journées ou demi-journées travaillées dans le cadre de ce dispositif de rachat donnent 

lieu à une majoration de salaire au moins égale au taux applicable à la première heure 

_ supplémentaire __ dans L'entreprise et bénéficient du régime.s.ocial et fiscal applicable aLJx 

heures supplémentaires. 

1. LES SALARIÉS CONCERNÉS PAR LE RACHAT DE JOURS RTT

Sont visées par le rachat les journées ou demi-journées de repos acquises en 

application d'un accord collectif instituant un dispositif de réduction du temps de 

travail. Ainsi, tous les salariés bénéficiaires de jours de réduction du temps de travail, 

peuvent s'inscrire dans le dispositif mis en place dans le cadre de la loi de finances 

rectificative pour 2022. 

Ne sont pas visés 

• les cadres au forfait bénéficiant de jours de repos;
• les cadres dirigeants bénéficiant de jours de congés supplémentaires cadres

dirigeants,

2. LES JOURS POUVANT FAIRE L'OBJET D'UN RACHAT

En 2022, les salariés pourront demander le rachat de jours dans la limite de 15 jours. 

Les jours RTT doivent être acquis à la date du rachat et ne doivent pas déjà avoir été pris 

ou épargnés sur le compte épargne temps. 

En effet, les jours qui auraient été épargnés ne peuvent faire l'objet d'une indemnisation 

que dans le cadre de la monétisation du CET qui n'obéit pas aux mêmes règles 

d'exonérations que celles offertes dans le cas du rachat au titre du dispositif exceptionnel 

mis en place par la loi de finances rectificative. 

Par ailleurs, le salarié doit expressément formuler une demande de rachat auprès de son 

employeur. 
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